Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 9 Octobre 2020
Présents : LANGLADE Rose, GAUTHIER Nadine, GIACOMIN Marie-Christine, IRAZOQUI Maïlys, ROBERT Laurianne, BROCHET Jean-Luc, DUTILH Christian, FAURE Patrice, GRANDCLAUDON Bernard, LABAT Alcide, MAHIEU Ludovic.
Excusés : -
La séance est ouverte à 19H00.
Ordre du Jour :
· Décision modificative amortissement prêt SYDEC
· Décision modificative amortissement frais d’étude Adap
· Vente bois ONF
· Vente lots n° 2 et 4
· Plan communal de sauvegarde
· TEOM logements communaux

· Questions diverses 
1. Lecture du PV de la dernière réunion : OK
2. Décision modificative amortissement prêt SYDEC
Madame le Maire indique qu’il est nécessaire de procéder à l’amortissement des annuités d’emprunt dues au SYDEC et propose d’effectuer les virements de crédits ci-après : 

       INVESTISSEMENT
	Dépenses
	Recettes

	Article-Chapitre
	Montant
	Article-Chapitre
	Montant

	
	
	021 (021)
	-1 625,00

	
	
	28041582 (040)
	1 625,00


       FONCTIONNEMENT
	Dépenses
	Recettes

	Article-Chapitre
	Montant
	Article-Chapitre
	Montant

	023 (023)
	-1 625,00
	
	

	6811 (042)
	1 625,00
	
	


Approuvé à l’unanimité.

3. Décision modificative amortissement frais d’étude Adap
Madame le Maire indique qu’il est nécessaire de procéder à l’amortissement des annuités d’emprunt dues au SYDEC et propose d’effectuer les virements de crédits ci-après : 

INVESTISSEMENT
	Dépenses
	Recettes

	Article-Chapitre
	Montant
	Article-Chapitre
	Montant

	2152 (041)
	678,00
	2031 (041) 
	678,00

	
	678,00
	
	678,00


Approuvé à l’unanimité.

4. Vente bois ONF
Madame le Maire expose la proposition du programme des coupes de l’année 2021 présenté par l’Office National des Forêts.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

· DECIDE d’approuver la proposition du programme des coupes de l’année 2021 annexé à la présente délibération, parcelles forestières n° 4b (4,53 ha) et n° 5 (5,07 ha),

· DECIDE que toutes les coupes seront vendues sur pied par l’ONF soit en vente par appel d’offres, soit en vente de gré à gré sur proposition de l’ONF, après accord formel de Madame le Maire lors de la mise en vente

· DECIDE la suppression de la coupe de la parcelle n° 9 (1,20 ha).

Eclaircie prévue derrière l’aire de jeux : à annuler (en attente d’un broyeur).

8 430€ : vente à Tauzignon (600 m3).

Le Conseil valide à l’unanimité les propositions.

5. Vente des lots n° 2 et 4
Les lots n° 2 et 4 du Lotissement ont été vendus, respectivement à M. Llerena et M.Weinhard (actes notariés à venir).
Il ne reste donc que le lot n° 8 à la vente.

Approuvé à l’unanimité.

6. Plan Communal de Sauvegarde
Il s’agit d’un document établissant la conduite à tenir en cas de catastrophes naturelles (tempêtes, incendies…), avec des moyens matériels et humains.
L’opération coûterait (commune < à 500 hbts) 6 000€, dont 65% serait subventionné par le CDG 40, laissant un reste à charge à la commune de 2 200 €.
Les élus souhaiteraient une réunion avec le CDG 40 pour avoir plus de renseignements.

7. Vente lot n°7
Madame le Maire indique que le lot n°7 a été retenu.
L’étude BERNADET se charge de la rédaction de l’acte de vente.

8. TEOM logements communaux
Madame le Maire indique que suite au transfert de la compétence des ordures ménagères au SICTOM, la taxe d'enlèvement des ordures ménagères figure sur l'avis d'imposition des taxes foncières de la commune.

Aussi, il y a lieu de réclamer cette taxe aux locataires des logements communaux. 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 
- DECIDE que chaque année, tous les locataires devront s’acquitter de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères pour l'exercice en cours, selon le tableau communiqué par le service des Impôts,

- AUTORISE Madame le Maire à émettre les titres correspondants pour encaisser ces TEOM.

9. Questions diverses
- Restaurant : Thierry GRAS a signé la radiation : confirmation chez la notaire (passé au Journal Officiel le 18/09/2020).
Les nouveaux gérants doivent fournir l’attestation de stage : partie administrative OK ; il ne manque que l’attestation de mutation de Licence IV.

Problème : l’épouse qui doit s’occuper de la partie cuisine s’est cassée la clavicule…

Normalement, ils arriveraient après les vacances de la Toussaint.

Il doit passer lundi 12 octobre pour plus de discussions, notamment pour demander un prêt à la commune pour pouvoir acheter des équipements : lave-vaisselle, four, piano, mais pas possible (environ 3 000€).

Rose lui a demandé de lui faire parvenir un mail expliquant ce qu’il veut (pas encore reçu).

Il est proposé éventuellement d’acheter le matériel dont il a besoin (clause dans le bail), avec augmentation du loyer.
- Presbytère : Les plis ont été ouverts en présence des membres de la Commission d’Appel d’Offres (hormis Ludovic Mahieu qui ne peut être juge et partie)

( LOT 1 = ROY TP - Voirie


32 342,08 € HT
( LOT 2 = Garbage et Fils - Maçonnerie
61 367,70 € HT

( LOT 3 = SARL Dupin – Charpente

  7 649,80 € HT
( LOT 4 = Loubéry – Menuiserie Alu

20 819,00 € HT
( LOT 5 = EURL Descat – Plâtrerie

32 655,77 € HT
( LOT 6 = Soubabère – Menuiserie bois
31 101,50 € HT
( LOT 7 = Le Froid Pyrénéen - Plomberie
26 920,90 € HT
( LOT 8 = CELTI – Electricité


14 629,47 € HT
( LOT 9 = Debardat – Carrelage

18 042,05 € HT
( LOT 10 = Sadys – Peinture


17 145,10 € HT
( LOT 11 = SARL Dauga – Escalier bois
  4 865,42 € HT
( LOT 12 = Bounéou – Ravalement façade
26 447,00 € HT
- Démission de Florence Irazoqui pour les heures de la commune (ménage). Proposition à la locataire du logement de l’école ?
- Commémoration du 11 Novembre : Préconisations COVID par rapport aux réceptions.
- Proposition d’une boîte à lire par Jean-Luc Brochet.

- Commission « voirie » à Gabarret : problème de route vendue sur la commune, alors qu’elle est communautaire. 
- Marie-Christine Giacomin indique que pendant la canicule, elle a vu beaucoup de monde : les personnes âgées avaient pris leurs précautions.

- Commission service à la population :

   (  ordre du jour = Maison France Service : souhait service public à moins de 30 mn.
La CCLA souhaite se positionner sur ce projet (la secrétaire de mairie sera un relais).

9 partenaires : objectif d’ouverture été 2021.

2ème sujet : la CCLA souhaite récupérer la compétence sur la santé (d’ici 5 ans – beaucoup de départs en retraite des médecins de campagne).

- Commission Parc : Nadine fait la présentation d’un éclairage qui s’éteint automatiquement à 23H (économique).
- Alcide fait le compte-rendu de la réunion ASA DFCI : respecter la distance entre maison/forêt et les chemins DFCI (ne pas y circuler, à part les propriétaires).

Nouvelle commission pour désigner des personnes qui accompagneront les pompiers en cas d’incendie.

La séance est levée à 22H00.

